
 
 

 
   

ANNECY, LE LUNDI 24 NOVEMBRE 2025 
EDUCATION 

Visite des collèges à Saint-Cergues, Scionzier et 
Cluses et présentation du dispositif « Téléphone en 
pause » 

À l’occasion de la venue du Recteur de l’Académie de Grenoble et du Directeur 
Académique des Services de l’Éducation Nationale (Dasen) de Haute-Savoie ce jour, 
les élus du Conseil départemental de la Haute-Savoie ont effectué trois visites de 
collèges et une présentation du dispositif « Téléphone en pause » qui sera déployé 
cette année dans tous les établissements publics et privés du département.  Ces 
temps d’échanges ont notamment été l’occasion de faire le point sur le 
fonctionnement des établissements et de rencontrer les agents départementaux 
qui œuvrent au quotidien pour garantir le confort et la sécurité des élèves.  
 
La journée a débuté par la visite du nouveau collège des Justes à Saint-Cergues, ouvert 
à la rentrée 2025-2026. L’établissement de 10 600 m² accueille 523 élèves, dont 53 en 
SEGPA, et vient compléter le besoin d’accueil, en lien avec l’ouverture simultanée du 
collège de la Géline à Vétraz-Monthoux. 
 

La visite s’est poursuivie au collège Jean-Jacques Gallay à Scionzier. Les travaux de 
réhabilitation, engagés depuis 2020, portent sur l’ensemble des bâtiments existants. 
L’ancien atelier SEGPA a été démoli et la section replacée au cœur de l’établissement. 
Une nouvelle demi-pension ainsi qu’un DOJO ont été construits. La perméabilisation de 
la cour ainsi que l’entrée principale du collège en lien avec la future gare routière et sous 
maîtrise de la 2CCAM, seront l’objet des derniers aménagements. L’opération devrait 
être livrée fin 2026, début 2027. Le coût total s’élève à  21,6 M€, entièrement financé 
par le Département. 

 

La journée s’est achevée au collège Geneviève Anthonioz de Gaulle à Cluses. 
Mis en service en 1905, l’établissement a fait l’objet d’une réhabilitation complète 
entre 1993 et 1996 et d’une restructuration de 2012 à 2015. Aujourd’hui le collège 
accueille 904 élèves, dont 28 en ULIS. 
 

« Téléphone en pause » : 
 

Les élus du Conseil départemental ont également présenté le dispositif 
« Téléphone en pause ». Dans le cadre de la mise en œuvre de la « Pause 
numérique » au sein des établissements scolaires, visant à encadrer l’usage du 
téléphone portable durant le temps scolaire, le Département équipera 
l’ensemble des collégiens des établissements publics et privés de Haute-Savoie 
de pochettes anti-ondes. Au total, 50 000 pochettes et près de 600 bases seront 
déployées cette année, pour un coût de 520 000 €, intégralement financé par 
le Département. Les pochettes se déverrouillent uniquement via des bases 
sécurisées qui seront installées à proximité de la sortie de chaque établissement, 
ce qui évite tout usage détourné et garantit que le téléphone reste éteint et 
inaccessible pendant le temps prévu.  
 
Ce dispositif a pour objectif de renforcer la concentration, l’attention et la 
disponibilité cognitive des élèves, de réduire les tensions liées aux usages des 
réseaux sociaux, et de réaffirmer l’école comme un espace protégé, dédié aux 
apprentissages et à la relation. Chaque élève placera son téléphone dans la 
pochette, qu’il verrouillera manuellement, et en conservera la responsabilité dans 
son sac personnel. 

Les collèges en Haute-
Savoie : 
 

43 964  collégiens haut-
savoyards  
 

Le Conseil départemental 
assure :  
 

> La construction, 
l’entretien la rénovation 
des 52 collèges publics, 
  

> La détermination des 
subventions annuelles 
aux 75 collèges publics 
et privés, 
 

> Le recrutement et la 
gestion des 587 agents 
du Département dont 51 
agents de maintenance 
qui assurent au quotidien 
l’accueil, l’entretien et la 
restauration, 
 

> La restauration scolaire, 
avec 3 millions de repas 
par an dans les collèges 
publics. 
 


